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Enquête sur les conventions collectives de travail en Suisse 2021 (ECS 2021) 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
L’Office fédéral de la statistique (OFS) effectue tous les deux ans une enquête sur les conventions 
collectives de travail (CCT) en vigueur en Suisse. Cette enquête représente une source d’information 
dans le cadre de l’observation de l’organisation du marché du travail en Suisse. Elle constitue une 
base de données représentative pour l’analyse de l’évolution des domaines conventionnels.  
 
En tant que partenaire signataire d’une ou plusieurs CCT, vous êtes concernés par l’ECS. La participa- 
tion est obligatoire. L’enquête se fonde sur la loi du 9 octobre 1992 sur la statistique fédérale et sur les  
ordonnances d’application du 30 juin 1993. Afin d'alléger la charge de travail des participants, l’enquête 
annuelle (réalisée en début d’année) sur les accords salariaux (EAS) et l'enquête sur les conventions  
collectives de travail en Suisse (ECS) se complètent. Les CCT faisant partie de l’échantillon de l’EAS 
ne sont pas reprises lors de l’ECS.  
 
Lors de chaque enquête, la publication des données récoltées et des dispositions des CCT nécessitent  
le consentement exprès de toutes les parties contractantes. Pour les entreprises, cette demande d’au- 
torisation figure sur le questionnaire d’enquête. Elle fait l’objet d’un envoi séparé pour les associations  
d'employeurs et de travailleurs.  
 
Nous vous saurions gré de bien vouloir nous renvoyer le questionnaire rempli d’ici au 31 mai 2021  
au moyen de l’enveloppe-réponse annexée. Nous vous remercions d’y joindre un exemplaire ou une 
copie des éventuelles nouvelles CCT et avenants (accords salariaux, etc.) en vigueur au 1er mars 
2021. Les textes CCT sous forme électronique peuvent être livrés par File Transfer Service 
(www.filetransfer.admin.ch) en mentionnant les numéros PART (4 chiffres) et CCT (6 chiffres) imprimés 
en haut à droite du questionnaire. Vous trouverez plus de renseignements, ainsi qu’une marche à 
suivre pour l’envoi d’un fichier modèle sur notre site internet www.ecs.bfs.admin.ch. 
 
  

https://www.filetransfer.admin.ch/
http://www.ecs.bfs.admin.ch/


    

    

 

 

Dans l’attente de votre envoi, nous nous tenons à votre entière disposition pour tout complément 
d’information (Section des salaires et des conditions de travail, téléphone : 058 469 39 39, 
courriel: gavegs@bfs.admin.ch) 
  
En vous remerciant de votre collaboration, nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur,  
nos salutations distinguées. 
 
 
Division Economie 
Section Salaires et conditions de travail 

 
Didier Froidevaux 
Chef de section 
 
 
 
 
 
 
Annexes: Questionnaire, enveloppe-réponse 
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